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J'ai l'honneur de VOUS faire tenir Ci-joint les texte8 anglais 8t frangais de 
la Déclaration sur la crise du Golfe, de 1a Déclaration sur les relations 
euro-arabes et d8 la Déclaration sur les r8SsortiSsazItS étrangers en Iraq et au 
Kow8'it. (annexes 1, II et III) publiée8 par le8 douze Etat8 membres d8 la Communauté 
européenne lors d8 la réunion ministérielle extraordinaire sur la coopération 
pOlitiqU8 8n 8UrOp8, tenu8 à ROm8, 18 7 s8pt8Slbr8 l?gG. 

Je vous serais obligé de bien vou1oir faire distribuer le texte de la présente 
lettre ainsi que Ses annexes comme document de l'Assemblée générale, au titre des 
points 71, 142 et 144 de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de tkurité. 

&g&) Vieri TRAXLER 

* A/45/150 8t Corr.1. 
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Page 2 ANNEXE1 

DECLARATION BUR LA CRIBE DU GOLFE 

La Communaut65 europdenne et 686 Etat6 membres rdaffirment leur 
plein soutien A l’application dans tous leurs aspects des 
résolutions du Conseil de S&urit& relatives A la crise dans le 
Golfe et leur determination 8 agir pour faire en sorte qu’elles 
soient respectées. La Communaut4 europdenne et ses Etats membres 
sont convaincus qu’une application compl&te de l’embargo décid8 
par le Conseil de Sécurité b l’encontre de l’Irak est la condition 
essentieile pour parvenir A une Solution pacifique de la crise. 
Ils appliquent pleinement l’embargo et appellent tous les membres 
de la CommunautB internationale A faire de même. 

La Communauté et ses Etats membres sont conscients du lourd 
fardeau que la crise actuelle impose A 1’8conomie de nombreux 
r;ays. Ils sont d(Tnc déterminés A contribuer aux efforts entrepris 
par ces pays pour faire face A cette situation et appliquer 
scrupuleusement l’embargo. 

Les pays affectés de !a façon’la plus immédiate par l’application 
de l’embargo, et notamment l’Egypte, la Jordanie et la Turquie, 
ont sollicit4 une assistance pour compenser ces effets A court 
terme. La Communautd et ses Etats membres ont pris une décision. 
sur Le principe de l’attribution d’une telle aide financiére j 
court terme A ces trois pays. Cette aSSistanCe aura lieu dans le 
cadre d’une action concertée avec les autres paye industrialisés 
ainsi qu’avec les pays de la rbgion. Le Conseil Affaires 
Générales prendra les ddcisions approprides lors de aa prochaine 
réunion sur la base des proposition6 de la Commission et de6 
résultats des consultations avec des pays tiers. 

Dons cette situation il faut que la COOp&atiOn internationale 
soit Intensifi&e et que les organisations internationales (FMI, 
Banque Mondiale, GATT et d'autres OrganiSmeS comme le Club de 
Paris) jouent pleinement leur r&le. ta BERD tc?cemment cré6e devra 
contribuer A la solution des problAme6 de6 pays de l’Europe 
centrale et orientale. Il faut Bviter par tous les moyens que les 
economies ne se replient pas sur elles-mhmes. 

En sus de 1°assistance humanitaire d&jA fournie, un effort 
important est nf4cefisaire pour aider au rapatriement des réfugiés 
d’Iiak et du Koweit. La Communaut& est disposée à engager un 
montant substantiel 6ur ses rJrOpres ressourceti budq0taires en 
faveur d’une assistance humanitairé addltionnalle. Des Etats 
membres contribueront h l’effort commun, notamment en fournissant 
des moyens Cte transport. 

La Communauté et 8~s Etats membres rappellent leur disponibillti! h 
poursuivre le itialogue politique et A parvenir & l’ouverture 
l>rochaitle et A la conclusion rapide des négoc4atfone Gur l’accord 
commercial avec les payo du CCC. Best Copy 
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La Communautd va accelérer les travaux en cours eur les 
propositions de la Commission concernant l’intensification de la 
politique mddlterranbenne de la Communauté. 

La communaute et se6 Etats membres sont éqalement resolus b 
contribuer b l’élaboration d’une politîque de coopération 
rdgionale visant b influer, de manhre constructive, sur la 
solution des problemes structurels qui affectent la région de la 
Médfterran&e et du Uayen-Orient sous l’angle de la stabilité et du 
bien-litre &onomique et eocîal. La prochaine réunion de Palma 
dans le contexte de la CSCE sera une occasion importante de 
contribuer h la reflexion B long terme qui s’impose tellement sur 
ces problemes. 

: Copy Availpble 



ANNEXE 11 

DECLARATION SUR LEa RELATXONB EURO-ARABE8 

A l'heure ou la brutale agression et l’annexion par l’Irak d’un 
autre pays arabe affecte la communaute internationale tout 
entiers, et particull&ement les Etats du Proche et du Moyen- 
Orient, la Communaute europ4enne et sea Etats membres reaffirment 
leur détermination de consolider et renforcer les liens 
historiques d’amitie qui les unissent h l’ensemble du monde arabe. 
Ils sont dispos& B continuer de contribuer h l’établissement dans 
la rdgion d’une situation de paix, de stabilité et de coopération, 
qui constitue le seul moyen de promouvoir le bien-être économique 
et social de tous les peuples de la région. 

A cette fin, ils restent attachés au ddveloppement du dialogue 
euro-arabe qui a éte si opportunement relance B la réunion 
ministerielle de Paris en décembre dernier. La Présidence prendra 
dans les jours prochains les contacte appropriés avec la partie 
arabe en vue de la convocation prochaine d’une réunion au niveau 
ministeriel. . 

La Communauté et ses Etats membres estiment qu’une haute priorittS 
doit étre donnée b une solution de la crise creoe par l’agression 
irakienne b l’encontre du Koweit par l’application pleine et 
inconditionnelle dee réeolutions pertinentes du Conseil de 
Sécurité des Nations Unies. c’est une autre injustice pour le 
peuple arabe que l’agression irakienne h l’encontre du Koweit ait 
retard6 la recherche de proqrés vers la solution des autres 
problémes de la région, tels que le conflit israélo-arabe, le 
problème palestinien et la crise au Liban. Ils réaffirment leur 
engagement constant en faveur d’une solution juste, globale et 
durable des problemes de la region, conformément aux résolutions 
pertinentes du Conseil de Sécurité des Nations Unies et aux 
principes énoncés par la CommunautC. 
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ANNExlz III 

DECLARATION SUR LI!S RESSORTIt3BANT6 ETRAMIERS 
EN IRAK ET AU KOWEIT 

La Communaute europeenne et ses Etats membres réaffirment leur 
condamnation totale des mesures prises par les autorités 
irakiennes h l’encontre des ressortissants etrangers en Irak et au 
Koweit ainsi qu’a l’encontre des Ambassades au Koweit. Ils 
insistent sur le plein respect du droit b la liberté de mouvement 
des ressortissants 6trangers dans ces pays. Ils consid&rent ces 
mesures comme totalement inacceptables et contra!.res au droit 
international et continueront a y repondre en complote solidarité. 

La Communaute et ses Etats membres dkplorent le fait qu’en d&pit 
des effort9 entreprie par le Secretaire General des Nations Unies, 
soit par l’intermédiaire de ses émissaires, soit personnellement, 
au cours des r&zentes discusstons A Amman, les autorites 
irakiennes ne se soient pas conformees a la resolution 664 dans 
laquelle le Conseil de Sbcurité demande b l’Irak de permettre et 
de faciliter le départ immédiat du Koweit et de l’Irak des 
ressortlsesnts des psys tiers. Ile expriment le souhait pressant 
que le Secretaire géneral des Nations Unies poursuive seo efforts 
et les &ende b la situation des Representations diplomatiques et 
consulaires au Koweit par l’envoi d’une mission qui établirait le 
contact avec elles. 

La Communauté et ses Etats membres espkrent la reprise des 
discussions entre les autorités irakiennes et le CICR et les 
appellent à coophrer pleinement aux efforts du CICR pour instaurèr 
des formes de protection et d’assistance aux ressortissants 
étrangers retenus en Irak et au Koweït. 

11s affirment a nouveau que les autorités irakiennes ont 
l’obligation de permettre h tous les ressortissants étrangers et 
pas seulement aux femmes et aux enfants, retenus contre leur 
volonté de partir. La Communautb europ6enne et ses Etats membres 
demeurent determines b faire ce qui est nécessaire pour assurer 
leur protection. Ils tiennent les autoritds irakiennes 
responsables, conformément au droit international - y compris ii 
titre personnel - de la sécurité des ressortissants étrangers. 

&Y Available 


